
Vei'igeir de V_*£__»*s_»eiial de ÉSIOIX ^I?ÌII__bl?©S
«¦IS _E^f||

li
n_n Wffl lR 1MrV!î l̂ m J'échange 
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Grand Oonssil
Séance de mardi 18 inai.

Présidence de M. Dr. A. Seiler.
Ees noces d'or «lu chancelier «.l ì ' la .

A l'occasion des noces d'or de M . le chan-
celier d'Etat, Charles Roten , M. Dr Seiler, pré-
sident, ou vie la séance eri rendant un hom-
mage bien mérite k ce serviteur dévoué de
l'Etat qui fut de lout temps un. l'onci kmnnaire
niodèlo, el il ajoute : « Nous ne saurions lais-
ser passer cetle occasion sans lui adresser,
au nom du pays, à lui-mème, à sa digne épou-
se, k ses enfants, nos plus vives félicitations.
Que le bon Dieu le conserve encore long-
temps a sa famille el à son pays. »
Ces paroles sont app laudies par toute l'assem-
blée qui témoigne «aitisi du sentiment de re-
connaissance et. de sympathie que lui insp ire
le chancelie r d'Etat . Puis on passe à l'ordre
du jour .
Gestion — Statistique de l'importa-

tion et de l'exportation
L'examen de la gestion esl repris an Dt de

l'Intérieur
M. Pellissier formule quelques observations

sur le tableau statisi ique des import ations et
des exportations. Il demande que cette sta-
tistique soit diessée de la manière la plus
exacte possible, de facon à ètre l'image
exacte du mouvement commercial dan s le
canton.

Cette observation est acceptée par M. Bio-
ley, chef du Dt de l'Intérieur.

Médailler cantonal
On abord e le Dt rie l'Instruction publique.
A l'endroit du transfert du médailler cantonal

à Valére, la commission retiouvelle ies crain-
tes urécódemment exprimées concernant la
surveillance de ce médailler , dans le nouveau
locai ou l'on se propose de la transférer.

IVI. Burgener , chef du Dt , rassure la com-
mission à ce sujet . Le Dt de l'instruciion pu-
blique el le Dt des Travaux publics prendront
toutes les mesures de sécurité piour metlre
cette riche collèction à l'abri d'un coup de
main; Il sera aménagé au musée archéolog i-
que de Valére une salle des plus sùres pour
recevoir le médailler . Le Conseil d'Etat. n'o-
pèrera pas le transfert sans que touies les
garanties de sécurité aient. été données au
Grand Conseil .

Institut des sourds-muets
dc Géronde

La commission renouvelle également un
vceu déjà exprimé par la commission du bud-
get en novembre dernier tendant à inviter le
Conseil d'Elat à étudier la quesiion de la na-
tionaiisat ion de l ' institut des sourds-muets de
Géronde, dans le but entr 'aut.re de mettre un
terme a une certaine dualité qui existe en-
tre la d irection de cet établissement et le co-
rnile dir fonds de l'institut quant ;'t la disposi-
tion des dons et legs, ef. de présenter un
rapport sur cette quesiion k la prochaine ses-
sion de novembre.

M. Burgener fail , en quelques traits, l'hisbo-
rique dc l'institut . Il y a 14 <*ins que cet éta-
blissement a été fonde et il faut. se felicitar
des résultats obtenus . Nombreux soni les en-
fants sourds-muets qui y ont trouvé l'éduca-
tion 'et l'instruction nécessaire pour pouvoir ,
ensuite , malgré leur infirmile , gagner hono-
rablement leur vie . L'honorable chef du Dt.
de rinslruction publique donne ensuite des
explications au sujet du conflit entre ìa Di-
rection, et le oomité chargé d'administrer le
fonds de rétablissement. Ce conflit provieni.
du fait que cerlains donateurs ont voulu af-
fecter leurs dons à des besoins piressants et
les ont, en conséquence, adresses à la Direc-
trice. Toutefois le Dt des Finances a obtenu
de cetle dernière, que dorénavant , sera sou-
mise au Conseil d'Elal la liste complète des
legs faits à l'institu t avec indicatioh de la
destimi lion .

La ouestion se pose maintenant si le rachal
de l'institut est opportu n et utile . M. Burge-
ner convient que le but de cet. établissement
serait. mieux atteint de cette manière ; mais
la question du radiai comporto des études plu s
étendues. Ainsi le Dt cstiinerait qu'il y au-
rait lieu ide n'admettre que les enfants sus-
ceplibles de pouvoir profiter de l'éducation ,
tandis que les sceurs qui dirigent actuellement
les enfants les acceptent lous sans distinction .
Le rachat entrainera des dépenses considéra-
bles parce qu'il faudra , en outre , indemniser
les sceurs d'Ingenbohl et. rétribuer ensuite le
personnel enseignant .

Le Conseil d'Elat fera des propositions a ce
sujet à la session de novembre.

Département militaire
Après adoption du Dt de l'Instruction pu-

bli que, on continue par le Dt militaire , qui (fio
donne lieu qu 'à une seule remarqué de la
comm ission qui demande qu 'on relève le chif-
fre de fr. 3 comme indemnité journa lière polli-
le remplacement des instituteurs au service
militaire, et que l'Eta t supporto le quart de
la port ineombant aux communes quant au
payement de ces indemnités. Ces propositions,
acceplées par le Conseil d'Etat, sont adoplées.

La gestion administrativ e de l'Etat est ainsi
terminée et «adoptée dans son ensemble.

JLoi forestière
On ìeprend et. termine l'examen de la loi

forestière qui est adoptée dans son ensemble,
eu première lecture , sans opposition ; toute-
fois, M. le député Eug. de Lavallaz Invile le
Conseil d'Etat à étudier d'une manière très
approfondiè d'ici aux seconds débats, certaines
dispositions, de nature particulièrement impor-
tante et delicate touchant des questions de
d roit .

l.oi sur la gendarmerie
Le Grand Conseil adopte ensuite en seconde

lecture la loi sur la gendarmerie ayant (Bpé-
ciàj ement pour but. d'augmenter de 55 à SO
hommes l'effectif de la gendarmerie.

La question de la soldo reste réservée k Jan
règlement dont l'élaboration est en prépara-

tion ,règlement qui seri soumis pour approba-
tion du Gd Conseil à la prochaine session.

Sur la proprosjtion de M. le président, tip-
puyée par M. le député Troille t ,il est dé-
cide de tenir une séance de relevée afin de
rxmvoir term iner la session demain et ne pas
é'.ie obli ge de rentrer après la fète : « Cela (re-
présente, pour l'Etat , dit M. Troillet, une éco-
mie d' environ 1600 francs ».

Séance de relevée de mardi 18mai .
Présidence de M . Dr. A. Seiler.

Il n'osi pas d.ans les habitudes de (notre petit
parl ement de tenir séance l'après-midi ; on ne
io faii que dans de rares occasions; aussi Jal-
l.tit-il s'attendre à une abstention Considéra-
ble de la part de MM . les députés. 51 (y t*in ca fan
toul au plus une trenlaine dans la salle lors-
que la séance commencé par l'appel nominai ,
à '.) h . <*t ou.irt ; bien qu 'il n'y ait pas le quo-
rum exigé par le règlement, on poursuit les dé-
libèrations ; mais peu à peu «arrivent quelques
autres pères de la patri e ; on en compte bien-
tót. une cinauantaine, chiffre qui se main.ioni
jusquà .h i  fin de la séance.

l.oi sur la police dos denrées
alinientaires

11 est donne leciure d'un message du Conseil
d'Etat par Ie.**uel ce dernier demande au Grand
Conseil plein pouvoir pour édicter los mesii-
suies nécessaires à l'entrée en vigueur de la
loi sur la police des denrées alimentairès, en
attendant qu 'une loi d'application sur la ma-
tière «il été créée. C'est ainsi qu'on a pro-
cède daus plusieurs autres cantons suisses .
Cet objet est renvoyé a la commission le ges-
t ion . •¦
Rapport sur la Caisse hypothecaire

et d'épargne
En l'absence des rapporteurs de la commis-

sion, M .Raoul de Riedmatten, président, pré-
sente un intéressant exposé de l'exercice de
1908 de la Caisse hypothecaire et d'épargne
dont il constate la bonne marche el le réjoiiis-
sant développement .

La commission propose d'approuver les
comptes de noire banque cantonale el d'en don-
nei* décharge an Conseil d'administration et
à la Direction ; elle propose cn outre d'intro-
durre un contròle p lus effectif des agences de
la banane . Le fonde de pouvoir dont le rè-
glemen t de l'établissement récemment modi-
fié prévoii la nominalion , sera spécialement
chargé de ce contròle qui est fait aciuelle
meni par un des complables de la banque .

M . Eug. de Lavallaz demande que désormais
le rapport de la Caisse hypothecaire soit dis
tribué aux députés quelques jours avant la
session dc mai.afin qu'il puisse ótre examine
plus à fond . Il signale le fait qu'un débiteur
qui a fait faillite a laisse à la banque un dé-
eouverl de plus do 12,000 francs, alors que
le rapport ne mentionne sous la rubri que des
pertes que fr .5,000 environ; il ne conleste
pas que les cautions de ce débiteur ont pu
couvri r cette perte ; mais eslime qu'une en-
torse a élé faite au règlement. si le prèt de i'r.
12,000 a élé consenti par la banque en billets
et sans garantie hypothecaire; car il n'est pas
permis de prèter ainsi plus de 5000 francs a
Ja mème personne .

M .Henri de Torrente, directeur de la Caisse
hypotbécaire et d'épargne, explique pourquoi
le rapport n'a pu èire distribué plus tòt ; quant
au cas cité par M. de Lavallaz , il déclare que
tes cautions ont couvert la perte ot quo l'em-
prunt avait èté fait sur plusieurs billets et
avec des garanties différentes ; le règlement
avait élé interprete à cette epoque dans ce
sens cine la disposition y relative ne s'app li-
quali que lor&qa 'il s'agiss.ait d'un seul billet
et d'une seule garantie. Le fait incriminò ne
peur . plus se renouveler à l'heure actuelle .

Après ces explications, le Grand Conseil a-
clopte les propositions de la commission.

Nomination de fonctionnaires
judiciaires

On aborde l'examen du rapport du tribunal
cantonal .

Pour répondre à un vceu exprimé par la com-
mission ,M. A. Graven annonce que le tri-
bunal ean tonai ' procèderà dans sa session pré-
sente à la nomination d'un certain nombre de
fonclionnaires judiciaires ensuite de décès et
de démissions, not«aminent des juges-instme-
teurs de Viège, de Martigny et d'Entremont,
Archives des offices de poursuites

La ' commission propose «au Conseil d'Etat
d'inviter Ics communes à fournir les locaux
nécessaires pour remiser les archives des of-
fices de poursuites, qui dans certaines com-
munes encombrent les bureaux.

Construction d'une annexc
au pénitencier

Sur la proposition de la commission .un
crédit extraordinaire de fr .60,000 est accordò
à l'Etat pour la constructio n d'une annexe au
pénitencier cantonal, devenu insuffisan t pour
conteni r tes nombreux pensionnaires du gou-
vernement .Les plans de cette annexe ont été
dresses par M. l'architecte Al ph. de 'ralber-
bermalten, de Sion.

Dans les 60,000 francs ne sont pas oom-
pris les frais d'expropriation du jardin qui
devia scurir d'emplacement et l'achat du mo-
bilier.

Bàtiment du sei
Un crédit extraordinaire de l'r . 49,000 esl

également accorde au Conseil d'Etat pour la
construction du nouveau bàtiment du sei à
la gare de Sion, le bàtiment actuel devan t étre
espropriò par les C. F. F. pour l'établissemen t
d'un chemin de dévestiture et. étant d'ailleurs
insuffisant à répondic aux exigences des pres-
cri ptions fédérales relatives à la quantité de
sei qui doit ètre de réserve dans les dépóts can-
tonaux .

Le nouveau bàtiment sera élevé à peu près
en face de celui actuel de l'autre coté de la
voie.

Crédits supplémentaires
Le Grand Conseil accorde au Conseil d'Etat

les crédits supp lémentaires suivants :
Au Déparlement des travaux publics fr . 2000

pour l'aménagement des locaux du collège et

de 1 ecole normale en vue de 1 exposition in-
dustrielle cantonale ; fr . 2000 pour des travaux
de restauration au couvent des capucins de
St.-Maurice ; fr. 2580 pour payer l'excédent
des frais de réfection du pont de Massongex
qui ont dopasse le devis ; fr . 550 pOur la réfec-
tion du pont de Napoléon à Glis ; fr . 3000
poni* l'exposition organisée dans le Musée in-
dustriel par le Département des tr«av«aux pu-
blics, exposition qui comprendra deux sec-
tion principales. genie civil et genie «agricole
et qui promet d'ètre des plus intéressantes,

Au Département de Justice et police, fr . 2000
pour la créatio n d'un service anthropOinétrique .

Correction du Ballschicderbach
Avant de lever la séance, le Grand Conseil

adopte un projet de décret concernant. la cor-
rection du Biltschiederbach .

L'état défectueux du lit de ce torrent entre
le pied du mont. et le Rhòne est un danger
permanent pour le -village de Baltschieder et
les propriétés avoisinantes qui sont constam-
ment exposés à ètre recouverts par les maté-
riaux déjetés. Le coùt de la correction est. de-
visé 41,000 fr . Les travaux sont. en p«artic exé-
cutés.

M. le député Im Boden , considérant que
l' entreprise du Loelsclrberg a été une cause de
la déformatio n du lit du torrent en y laissant
écouter ses dcblais, propose d'inviter le Con-
seil d'Elal. à étudier la quesiion de la parti-
cipation de la dite entreprise «aux frais de
correction, d'ici aux seconds débats. Cetle
proposilion est adoptée.

Sur ce, la séance esl. levée.

«Séance de mercredi 19 mai 1909.
Présid ence de M. Dr. A. Seiler, présidenf.

Correction de la Dranse
Le Grand Conseil «ayant renVoyé le décre t

concernant la correction de la Dranse à la
session de novembre, M. ^untschen , chef du
Déparlement. des Travaux publics annonce qae
la commune de Bagnes a demandò à ptouvoir
coiìimencer les .travaux av«ont l'adoption de
ce .décret el propose au Grand Conseil de
faire droit à cette demande. Adopté.
L'accident dc la Fète-Dieu a Sion

On se souvient encore que l'année dernière
à la Fète-DÌe .i à Sion un assez grave accident
s'est pioduit :un enfant a élé atteint par un
morceau de fer pendant le tir du canon sur
la Pianta . Le Conseil d'Elat. a payé une indem-
nité de fr .800 aux parents de la victime ot
en outre payé les frais de traitement du bles-
sé, soit en toul ime dépense do fr . 1000 environ.

M . F. Burgener , au nom d'une minorile de
la commission ,s'est demandò si la commane
de Sion n'aurait pas dù, elle aussi , contribuer
au payement de celte indemnilé.

Lue discussion assez vive s'élève à ce su-
jet .

M. Burgener ,chef du Déparlement militai re ,
expose comment la cérémonie de la Fète-Dieu
esl. organisée à Sion ; l'Etat et la commune
parlicipem à cette organisation .La ville établit
les reposoirs, pavoise etc. el l'Elaì mei sur
pied un peloton de gendarmes, une compa-
gnie .de soldats et fait tirer du canon.

L'orateur déclare qu 'en aucun cas les canon-
niers d oivent ètre rendus respOnsables de. l'ac-
cident en quesiion et que d'aut re part la
commune de Sion a estime que pviisque c'est
l'Etat qui fait ti rei du canon , c'est «aussi à lui
qu 'incombe cette responsabilité . Toutefois la
commune ne se refuser.ait pas, malgré cela à
contribuer au payement des frais ; car la bonne
harmonie a toujours régné entre elle et l'Etat,

M. Ch. Alb. de Courten, président de la ville
de Sion, se défend de certaine accusalion por-
tée par des membres de la commission di sani
que Ìa ville de Sion aurai t. voulu se soustraire
à une responsabilité qui lui incombe. Il con-
firmé les paroles de M. Burgener. Bien que !«a
ville ne soit aucunement responsable de l'ac-
cident. qui est survenu, elle ne se refusé pas
à payer une pan de l'indemnité.

M. Pignat, président de la commission de
gestion, estinte que si parei l accident élail ar-
rive dans une autre commune, c'est bien la
commune cui aurai t dù payer loute l'indemnité.
Il dit qu 'il ne doi t pas y avoir do différence
entre Sion et les autres communes et concluf
par ces vives paroles :« S'il en était autre-
ment, qu 'on enlève les canons de Sion et que
ce soit fini par là! »

M. Joseph Ribord y dil qae la commune de
Sion a aussi pris en considération le fait que
les comptes de la ville bouclent par des défi-
cits tandis que ceux de l'Etat bouclent par
un boni et. que, dans ces conditions , il était
pltts equitante de l'aire payer celili qui est le
plus riche.

M .H. de Torrente estime aussi quo les res-
ponsabilités appartienimelil à l'Etat . 11 répond
à M. Pignat que Sion ne peut ètre mis sur le
mème pieci que les autres communes, attendu
qu 'elle est le siège des plus hautes autorités ci-
civij es et religieuses du pays el, que ces der-
nières onl le droit lorsqu 'elle se représentenl
publi quemenl dans une cérémonie religieuse
aussi importarne cue celle de la Fète Dieu ,
de s'enloiirer de toni , le prestige et de loute
la pompe voulues •'

L'incid en t est ensuite clos.
Loi sur la police des denrées

alinientaires
Le Grand Conseil accorde pleins pouvoirs

au Conseil d'Etai pour prendre les mesures
nécessaires poni- la mise en vigueur de la loi
federale sur la police des denrées alimenlaires ,
en attendant qu 'une loi d'app lication sur la ma-
tière ait été créée.

Recours et naturalisations
Le Grand Conseil accordo la naturalisacion

valaisanne à Biancchi Pastore et famille domi-
ciliés à Collombey.

11 écarte trois recours en gràce .
Raccordement du chemin de fer

des Mayens à la gare de Sion
Le Gd Conseil accorde l'autorisation d'u-

tiliser un troncon de l'avenue de la gare de
Sion pour le raccordement du chemin de ier
des Mayens a la station C. F. F. aux condi-
tions que nouB avons précédemment indiquées.

Concessions de chemins de fer
Les demandes de concessions de chemins

de fer pleuvent ; il y en a encore quatre au-
jourd'hui ; le Grand Conseil émet un préavis
favorable pour toutes ces concessions qui
sont tes suivantes :

Deux projets de chemins de fer d'une con-
ception Irès hardie , de Loèche-lesBains à la
Gemmi ; un projet de chemin de fer de Goppens-
tein à Blatten et un projet de tramway de
GampcLgare à Gampel-village.

Correction du Riedbach
Le projet de correction du Riedbach est

«adopté d' urgence en deux débats dans cetle
séance . Sur le premier troncon de celte cor-
rection . la Cie Viège-Zermatt. intervieni. pOur le
38% rlùns les frais ; il ne reste ainsi plus que
2o/o à la commune, attendu que l'Etat donne
te 20o/o et la Confédération 40%, .

L.01 sur les traitements des
instituteurs

Le Gd Conseil aborde en seconde leciure la
loi sur les Irailements des inslituteurs et ins-
titutrices. La commission recommande chau
demoni l'entrée en matière de celte loi juste
el equitante ; mais elle propos* de dégrever un
peti les chargés des communes dans le but
de re::dre la loi plus facilement acceptable par
le peup le .

Le p rojet «adopté en premiers débats prévoii
que la commune paye 90 fr. pOur l'instituteur
porteur du brevet cantonal de capacité ; HO fr ,
pour colui porteur du certificat temporaire ou
d'une autorisalion d'enseignement ; 80 fr . pour
riiislitutrice munie du brevet de capacité et
75 fr . pour celle munie du certificai temporaire
ou d'une autorisation d'enseigner .

De son còlè, l'Etat alloue, en sus du trai-
tement payé par la commune une subvention
mensuelle respective, de fr . 30, fr*. 25, fr. 20,
fr . 15 pour les quatre catégories mentionnées
à l'alinea précédent .

La commission propose d'augmenter de fr.
10 par catégorie la par i de l'Etat et de dimi-
nuer d'autan t la pan de la commune.

Après une assez longue discussion dans la-
quelle sont intervenus MM . les Conseillers
d'Etat Burgener et de Werra pour défendre
les intérèts de l'Etat et combattre la propo-
silion de ìa commission el MM . Henri Roten
et Francois Troillet pour demander l'ajour-
nement de la loi afin de permettre de mieux
étudier cette question de la répartition des
chargés entre l'Etat. et les communes, la pro-
position de la commission a été adoptée à
une glande majorité.

Une proposition de M. Maurice Troillet. ton-
iti ani à prévoir une indemnité de déplacement
de 30 fr . au minimum pour le personnel en-
seignant qui doit quitter sa commune, ne
trouve pas gràce devant r«assemblée, qui craint
toujours que si l'on chargé trop la loi , elle ne
irouvera pas gràce devant le peuple .

Les autres articles sont votés sans modi-
fication et le Gd Conseil, à l'unanimité adop-
te la loi.

M. Biu gener fait un pressanl appel à MM. les
députés pour que , de relour d«ans leurs foyers
et à l'occasion du vote populaire, ils re-
eomimindent l'adoption de cette loi à leurs
niandants.. Il fait le mème appel à la presse.

Interpellation sur les troubles
de Saas-Balen

La session se termine sur une interpella-
tion ou Conseil d'Etat concernant les trou-
bles de Stias-Balen et Saas-Grund, question
qui a vivement interesse non seulement te
canton , mais nos confédérés .

M. le député Jos- de Stockalper, de Brigue,
demande au Conseil d'Etat quelles mesures il
compie prendre pour mettre fin aux illégalités
et aux troubles qui se sont, produits dans Ja
vallèe de Saas et spécialement dans la com-
mune de Balen et les empècher de se renou-
veler a l'avenir. Outre les faits connus signa-
lés par la presse concernant les illégalités
connnìses aux dernières élections communa-
les, les menaces contro deux ecclésiastiques
qui ont dù partir , et les voies de fait qui onl
nécessité l'envoi de renforts de gendarmerie,
M. de Stockalper relève ce passage oontenu
dans ie rapport de gestion administrative du
Dt. de l'Intérieur, qui dit : « Nous n'avons pas
encore entre les mains le cOmpte de la com-
mune et de la bourgeoisie de Saas-Balen . »
Il demande des explications à ce sujet. Il ter-
mine en priant instamment le Conseil d'Etat
de mettre fin à la situation anormale de ces
communes lant au point de vue dc la légali-
té qu 'à celui de l'ordre .

M. Bioley, chef du Di de l'intérieur, répond :
« Je suis bien «aise que celle interpellation se
soit produite, afin que la situation s'éciair-
cisse. Yous avez, il n'y a pas très longtemps,
eu un écho de ce qui se passe à Sa«as, a pro-
pos des élections complémentaires ; tout s'est
rédui t à quelques inlormalités sur lesquelles le
Gd Conseil a voulu lui-mème passer 1'éponge
en ìeconnaissant les pouvoirs du député et
du suppléant élu .

» 11 y a eu certainement à Saas-Grund et
à Saas Balen des troubles assez graves, très
graves mème ; mais de là à prétendre qu 'il
y a anarchie absolue, rébellion Oliverio con-
tre l'autorité, oomme ori le dit, il y a de la
marge.

» L'ori gine de ces troubles provient d'un co-
té de la création de la nouvelle paroisse de
Balen. Cette commune est composée de deux
villages principaux doni l'un esl. plus rappro-
ché de Saas-Grund que de l'aulre village. 11
est assez dans l'ordre des choses que les gens
de celte dernière localité, obligés, pour «assis-
ter aux offices religieux, proceder aux céré-
monies de baptème, dc mariage, eie, dans leur
nouvelle paroisse, de se rendre à une très
grande distance , aient mani feste leur mécon-
te.ntement.

On a essayé de faire intervenir le Conseil
d'Etat dans cette question qui est du ressort
de l'autorité religieuse, pour calmer et tran-
quilliser les populations ; on a propose comme
remède. de rattacher le village mécontent de
Balen à l'arrondissement d'état-civil de Grund ;
mais le Conseil d'Etat a estime que celte
mesure ne serait pas de nature à remédier à
la situalion.

» La division s'est mise entre les citoyens
et méme les membres du conseil des deux vil-
lages de Balen, les uns tenant pour la nou-
velle pnioisse, les autres, pour l'ancienne, à
tei point une les conseillers ne voulurent plus
siéger elisemele ; c'est pour ce motif qne le
?onipte de la commune de Balen n 'a pu ètre
conformément à la loi , présente au Oonseil
d'El.at.

» Aux dernières éleclions communales ce-
pendant, les opérations se soni bien passées,
les éleclions ont eu lieu suivant le système
proportionnel ei chacun des villages en désac-
cord a eu Ics représentants qu 'il devait avoi r,
ce qui a mis fin aux cabales de ce còlè et
permis au conseil de reprendre les séances.
J'ai l'avantage aujourd'hui de vous annoncer
que le bud get pour 1909 de l i  commune de
Balen a été soumis MU Dt en bonne et due
forme.

» 11 y a eu également des faits d'autre na-
ture ; ensuite de la démission du curò de
Grand , qui était Irès estimò do la population ,
démission qui a été attribuée par cette der-
nière à des manceuvres de deux autres ec-
clésiasti ques, le vicaire el le recteur , les ospriis
furent I rès surexcltes ; des menaces furent prò-
férées contro les deux ecclòsiasliques qui oni
été invités. à quitter sur le champ, la cure.
On esl mème allò jusquà assaillir ce bàtim ent
de coups de pierres . C'esl à celte occasion que
le Conseil d'Etat a dù une première fois en-
voyer des renforts de gendarmerie. Et à la
suite de ces faits , le Conseil d'Eta t a Ordonn é
une enquète Administrative qui est actueile-
ment en cours.

» Le Conseil d'Elat estime avoir fait son
devoir et il continuerà à le faire , et si réelle
meni les désordres devaient continuer , il trou-
vera le moyen de remettre les récalcitranis au
P«as et empècher que de pareils désordres se
reirou veli ent. »

M. de Stockalper se déclare satisfait des dé-
claration s de M . Bioley et l'interpellation est
ains i liquidée . M. le président déclare la sò-
sion dose .

Mmmzàìms
—_ ¦¦¦_ _.

Décisions du Conseil d'Etat
Appelé à donner son préavis sur la péti t ion

de B. B. qui , par le motif qu 'il a déjà revètu
les Fonctions communales dans une commune
«autre irne celle de son domicile , demande
au Gd Conseil l'annulalion de la décision du
Conseil d'Etat du 12 janvier 1909 lui refu-
sant sa démission de président et. conseiller
de la commune de Y ., le Conseil d'Etat esti-
me que celle décision a été prise dans les
limites de sa comp étence exclusive , qu'elle doit
èlre considérée cornine definitive et que si le
Gd Conseil devait interp réter la loi dans un
sens conti -aire à l'avis du Consei l d'Etat , cette
interpréialion ne petit avoir d'effe t rétroactit
la décision du 12 janvier dernier devant ainsi
rester en force.

1/IIarmonie de Sion à Itlonthey
Le ìury chargé d'apprécier les production s

music&ies à la fète cantonale du 16 mai à Mon-
they, s'exprime à peu près en ces termes au
sujet de « l'Harmonie municipale » de Sion :

« Nous no pouvons que félieiter l'Harmonie
de Sion et son dévoué directeur pour la bonne
exécution du morceau « le cortège dc Bac-
chus. Exelcior ! »

Certo appréciation flatteuse est un encon
ragement pour nolre Hannonie munici pale .

IVoimnation
Le Conseil federai a nommé adjoint du .se

crélaire au Di de l'Intérieur, M . le Dr Contat
de Monthey, traducteur au Di federai de Jus
lice el police.

Chronique agricole

Bulletin commercial
Situation. — A la campagne, on n 'est ja-

mais d'accord quand il s'agit de la pluie et
du beau temps. Pendan t que la vigne recla-
mai! do sec et de la ehaleur , les prés
et les ch«amps soupiraien t depuis quel-
ques jours après la pluie. Les qué-
mamieurs de pluie onl. eu gain de cause. Tout
te monde en sera satisfait. Les céréales el
Li très prochaine récolte de fourrage en pro -
fiteronf; elles en avaient toutes deux un grand
besoin .

Céréales. — Les seigles ont bien épié, mais
sont deme uròs courts pour la saison . Les
plaintes sont nombreuses au sujet des blés,
surtout pour ceux des terres légères et pour
les derniers semés. On y fai t encore iardi-
vement des «appìications de nitrate dc soude,
mais on aura bien de la peine à en taire
une récolte passable. Les nouvelles des mar-
ches étrangers sont toujours à la hausse pour
ce qui concerne les blés et les avoines.

\r ins. — Dans les vignes alteintes par le
gel, le mal a été très grand . Les bourgeons
qui n'avaient pas encore éclaté ont gelò aussi
bien que les jeunes pousses. Beaucoup de lo-
calités ont vu toutes leurs espérances de ré-
colte lUiiéaulies . On signale une tenue toujours
ni •illtìuro des prix.

Le ; iégions atteintes par le gel sont nom-
lireases . Il esl donc permis de prévoir que ians
l' e«isen ble, la production de vin cette année
ne sera pas abondante et qu'il reste encore
.Je ,i marge pour un relèvemenl. juogressif
Jes cours actuels.

Fourrages et paille . — Voici les prix rele-
vé» sur quelques marches de la Suisse alle-
rmuide:
Berne ' 7,50 à 8,50 5,60 à 0,-
Schaffhouse 7,20 à 7,60 6— à 6,40
Lucerne 9,— à 9,50 5,—- à 6,40
Suisse orientale 8,— à 9,— 6,— à 7,—
Soleure 8,— à 9,— 5,50 à 6,50

A Lyon, te foin est coté 6,50 à 7,25 et la
paille 4,75 à 6 fr . les cent kilos.
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Petites nouvelles de la Suisse

La vie au grand au

Faits diwsrs
Les noces d'or du chancelier

Ainsi que nous i'aVons annonce , M. et Mme
Ch, Roten, chanceliei d'Etat , ont célèbre hier
mardi, leurs noces d'ur . Un cortège d'une qua-
rantaine de personnes a traverse la Pianta ,
accompagnant les jubilai res dont l'en-
trée 'dans la c.athédrale a élé sa-
luée par la voix ' solennelle du bourdon .
\près la messe chantée qui a été célèbre **,
une table de famille a été d ressée au Grand
Hotel , où M. ei Mme Ch. Roten ont recu les
compliments de leurs enf.ants, proches pa-
rents et de M. ^untschen , président du Con-
seil d'Ela i , au nom des invités.

Ajoutons que les employés de l'Etat, à l'oc-
casion des noces d'or de leur estimò coliè-
gue , lui ont offerì des lorgnons avec chaìnetle
en or et les emp loyés du département des tra-
vaux publics spécialement, un gobelet en ar-
gen t et un lien de servietle en argent.

Course du C. A. S. ù, Martigny
La section « Monte-Rosa » organisé pour

les 12 et 13 juin 1909, à Martigny, une course
des sections romandes du C. A. S.

Le programmo prévoit samedi 12 jui n à 2
heures après-midi, séance des délégués à l'Ho-
tel du Mont Blanc ; à 8 h ., soirée familière
dans les jard ins de l'Hotel du Mont Blanc agré-
mentéé d' un concert de l'Harmonie.

Dimanche 13, course à l'Arp ille ; la diano
•i 4 h.; à 4 h. 30 office divin; 5 h. déjeù-
ner; 5 h. 30 départ ; 10 h. arrivée au som-
met ; collation offerte par la section Monte-
Rosa ; 11 h., départ pour la Forclaz-Trient-Chà-
telard ; 2 h . arrivée à Chalelard , banq uet ; à
5 h . 43. départ du t rain Chàtelard-Marli gny.

Mmmgmmmìn .
Vliuc réunion generale de la Croix

d'Or du Valais, le dimanche 23
nuoi, à Saint-Mau rice.

PROGRAMME
Matin . — Ceux qui arrivent par les pre

niiers trains montent à la chapelle de D. D
du Scex. Aìlocution.

10 b . 10. — Départ pour l'église de lWb
bave. Messe solennelle. Sermon sur la tempé
ranco par M . le Dr Mariétan.

11 h . —- Départ pour la Grotte des Fées
Réunion du Comité et des délégués de sections

11 h . 30. — Dìner champétre en commun
près de la Grotte. Chants des sections , discours
et productions diverses . Visite de la Grotte
par gioupes.

Après-mrdi . — I h .  15. — Départ pour le
Ihéàtre . — 1 li. 30 Conférence de M. le colonel
bri gadier Jules Répond , de Fribourg' : L'alcool
et la défense militaire. — Chants. — Confé-
rence de M. l'avocat J. Riat , président du Tri-
buna] cantonal de Neuveville (Berne) : l'Al-
cool et Criminalité .

Sion — Concert de l'Union
instruinentalc

L'Union instrumentale donnera un concert
au Café de la Pianta , jeudi ,le 20 ct. a 8 (h.
et demie du soir. Le programme ,fort intéres-
sant, ne manguera pas, cioyons-nous, d'atti -
rci" un nombreux public .

L'entrée esl. gratuite pour les membres ho-
noraires et les membres passifs, sur présen-
tation de leur carte .

A la mème occasion, l'Union instrumentale
lait savoir qu 'elle commencé un cours d'élèves
le 15 juin. Touies les personnes qui desi re -
ritieni y prendre par t , sont priées de s'inserire
chez M. Jos- Marschall, directeur.
Sion — Kermesse de l'Harmonie

municipale
Nos lecteurs ont appris quo l'Harmonie mu-

nicipale donnera j eudi 20 et dimanche 23 mai

Feuilleton de la Feuille d'Avis du Valais (18)
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LA VILLA DE LA MER
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Pour un inslant , Ruddington et Susan s'é-
vanouirent de ma pensée... ou plutòt , je ne
Jiensais à eux que comme faisant partie de
ìa multi lode d'amante heureux sur lesquels
cette iune brillai!... Inconsciemment. je de-
den*. andai au ciel de bénir leur amour .

Tout à coup , je me rappelai le but do ma
course. Et c'est alors que je triomphai de moi-
mème. De loin j'apercevais les arbres qui om-
bragent le sent ier qui conduit à l'hotel, et
par-dessus le bruii des vagues, j'entendais le
murmurc du ruisseau se perdant dans le sa-
ble. J'étais persuadée qu'ils étaient là, sous
le toit de feuillage, et cette pensée me torlu-
fait. J'aurais pu crier ma douleur. Puis cette
aagoisse se dissipa et je résolus de les laisser
seuls avec leur bonheur. Ma colere s'éteignit
l't ma haine se transforma en un sentimenl
de profonde pitie... pour nous tous, pauvres
toituains. Mais comme je retournais sur mes
pas iKur rentier à la villa, je me sentis toute

dès 1 heure de l'après-midi, une gTande ker-
messe dans le verger de l'arsenal.

Des attractions variées sont offertes au pu-
blic à cette occasion : j eux de quilles, théà-
tre Guignol, tir au flobert, jeu de tonneau ,
pèche miraculeuse, petits chevaux, bai cham-
pétre,- etc, et le complément indispensable de
tonte fète, cantine bien fournie.

Une nombreuse participation ne manquera
pas à cette kermesse à laquelle nous souhai-
tons plein succès.

Tribunal militaire de la Ire
division

Le tribunal militaire de la Ire division, ré-
uni à Bière sous la présidence du lieutenant-
colonel Alphonse Dubuis, à Lausanne, a con-
damné, conlormément au réquisitoire du ca-
pitaine-auditeur Albert Maunoi r, de Genève,
a trois mois d'emprisonnement (sous déduc-
tion de 15 jours de prison preventive), à une
innée de privation des droits civiques et aux
frais (fr . 12,80) la recrue Rodolphe Tanner,
reconnu couuable de trois vols, deux de fr. 10
et un dc fr . 5 au préjudice dc camarades.
Tanner a avoué d'abord, puis nié ensuite l'un
des vols de fr . 10 et le Voi de fr. 5. Il a
rembouisé les sommes volées.

Le tribunal a condamné encore à 20 jours
d'emprisonnement et aux frais (24 fr . 90 et.)
pour « violation des devoirs du service », Ls
Henri Chantre, serrurier à Genève. L'audiLeur
avait requis deux mois d'emprisonnement. A
sa sortie de prison, Chantre fera son service
aux forts de Savatan . Chantre s'était sou strai t
à ses obligations militaires.

A malin malin ct demi
Un paysan alsacien, qui s'était rendu au

marche de Bàie-Campagne, constata sur la
place tlu Marche que sa voisine lui volait des
denrées, notamment du café et du sucre.

Mais le madre paysan résolut de se ven-
ger et, à la douane, il annonca l'arrivée d'une
l'emme qui voulait introduire des marchandises
en contrebande. Aussi, lorsque la paysanne
p«*ssa à la douane, elle hit fbuillée et on lui
conJisqna ses marchandises. Elle fut , en Ou-
tre, condamnée à une forte amende.

Echos
Où la reclame se nichc

Où ia reclame ne va-t-elle pas se nichel* ?
Les « échos » de certains grand s journaux

publien t l'entrefilet suivant :
« Cai ulte Mendès, qui vient d'ètre enlevé si

tragiquement à ses amis, aux lettres et aux
arts, était un grand amateur de fine champa-
gne. Il prisait fort la XXX., dont il arrosait cha-
que repas. »

La reclame a envahi ju squ'à certaines ru-
briques qui semblaient à l'abri de pareilles
tentatives, et, dans un article de politique étran-
gère d'un journal important, on lit, intercalò
entre d'autres considérations générales, le pas-
sage que voici :

« Les membres du tribunal arbitrai chargé
de décider au sujet de l'affaire des déserteurs
de Casablanca, voulant éviter les différences
d'encre, ont décide de signer les procès-ver-
baux dc chaque séance avec l'excellent sty-
lographe Z..., le seul adopté dans les ambas-
sades. »

Nouvelles & la main
— Voyez combien étranges sont les capri-

ces de la nature qui donne aux champignons
la forme du parapluie, parce qu'ils naissent
dans les endroits humides.

courhaturée, faible, meurtrie cornine après
une maladie...

Je n 'avais pas fait deux pas que je dis lin-
guai un mouvement dans l'ombre de la falai-
se... auclqu'un s:avancait vers moi .

Je ne pus retenir un cri de frayeur .
Et soudain, un '"nomine parut, illuminò par

la bianche clarté de la lune . Nous élions tou t
près l'un de l'autre.

Je leconniis Ruddington.
Un liflstant , nous dèmeuràmes immobiles,

nous regardant sans parler... Et en le contem-
plant, je sentis — avec quelle force — que
bien qu 'il ne dùt jamais ètre à moi, je lui
appaitenais pour la vie et, l'éternité. Un ver-
lige me fit soudain chancélej *... Comme en
rève, je sentis ses bras m'enlncer, me soute-

Susan, murmura-t-il d'une voix basse et
vibrante. Ma Susan.

Je demeurai immobile, pétrifiée, comme
morte.

Incapable de resister, je me laissai alter,
m'abandonnant davantage sur son cceur, heu-
reuse, — follement heureuse d'ètre si près
de lui. . .

Je ne sais combien de temps dura mon
bonheur . Soudain, une voix intéirieure me
cria ma honte ! Je me souvins que si j' «avais
pu voir le visage de Ruddington à la clarté
de la lune, lui n'avait pu voir le mien, car
j'étais dans l'ombre. Et puis, hélasl ce n'é-
tait pas mon nom qu'il avait murmuré, si
tendren.ent, si doucement... Il avait dit « Su-
san ». Je n'étais qu'une usurpatrice, et j'oc-
cupais la place d'une autre !

Je le savais ; et cependant je restai un ins-
tant de plus pressée contre lui . Pensant à

ninion Inititment&lt

Ees nouvelles de Turquie
Le « Journal officiel » annonce que Tewfik

pacha, ancien vizir est nommé ambassadeur à
lLondres.

Ea cour martiale a condamné aux travaux
forces à perpétuité les soldats de la caserne
de Taxim.

La cour martiale a invite, en les menacant
de 1 \ dégradation civique et de la confiscation
de leuis biens, les éditeurs du journal « Vol-
can », du Serbesti » et de l'« Ikdam », ainsi
que le rédacteur en chef de l'« Ikdam », Ali
^•emal, à comparaitre dans le délai de dix
jours pour ètre jugés.

Deux officiers qui ont envoyé le 13 avril ,
au nom des troupes de la caserne Sélimié des
félicitations aux journaux approuvant le chan-
gement dc politique survenu alors, ont été
expulsés de l'armée, et la Cour martiale les
a condamiiés à 3 ans de cachot. Le sultan
a confirmé ce jugement.

Les nouvelles d'Adana plortcnt qu'une cen-
taine d'Arméniens sont en prison . Les véri-
tables coupables des massacres ne sont pas
inquiélés ; on ne veut punir que les chrétiens.
Le gouvernement n 'a pas tenu sa promesse
de rendre le butin pris aux victimes. La com-
mission speciale envoyée de Constantinop le
oblige les Arméniens à quitter le camp où ils
s'étaient réfugiés .

Le village d'Adana n'offre aucune sécurilé.
La récolte est en voie d'ètre ruinée. L'élément
réactionnaire a la haute main dans la pro-
vince .

1/internement d'Abdul 11 a ini il
SALONIQUE , 19. — La surveillance exercée

autour de la villa Allatini où est enferiné Abdul-
Hamid a été doublée . Personne n'est autorisé
à. approcher le sultan déchu. Toute communica-
tion avec l'exlérieur est rigoureusement inter-
dite.

Du papier , des plumes et de l'encre ont été
refuses à Abdul-Hamid, qui est enferiné soli-
la ire dans une -pièce de la villa. On dit que,
pour plus dc sùreté, Abdul-H«imid sera trans-
féré dans une ile de la mer Egèe. Les Jeunes-
Turcs -irennent tontes ces précautions, crai-
gnant une tentative de libération de la part restait plus nue 304 grévistes sur un effec
des partisans de l'ancien sultan. « •£ ^ 26406

Ea fin de la grève des postiers
La grève des postiers peut. ètre considérée

dès à présent comme à peu près terminée. Le
nombre des grévistes ce matin mercredi, à sept
heures, était insignifi«ant. Sur un effectif total
de 26,406 postiers, on n'a eoregistré seulement
à la r eprise des services que 569 défections.
Encore, dans Ja matinée, le nombre de ces
défections a-t-il sensiblement diminué.

Les grévistes, dans une notable proportion,
sans méme attendre l'heure fixée pour les
changements d'équipes, sont Venus, en effet,
demander à réintégrer leurs postes, et c'est
ainsi qu 'à dix heures du matin, au lieu de
569 défections de la première heure, on n'en
c< mptadt plus que 458.

A la direction de la Seine, à sept heures,
sur 114 agents manquants, 25 à 10 heures
reprenaient le servioe. Au Central télégraphi-
que, les 32 absences enregistrées se rédui-
saient luenlót à 8. Enfin, dans le personnel
des ouvriers des lignes « extra, muros », on ne
comptait plus, à onze heures que dix grévis-
tes sur un effectif de 750, et 11 manquants
sur un effectif de 596 aux ateliers du boule-
vard Brtme.

Haricots sans fils
L'inventeur de la télégraphie sans fil, se

trouvant dans un restaurant parisien, fut sur-
pris de voir sur la carte : « Haritìots verts
à la Maxconi ».

Il interroge le garcon, qui répond d'un ton
digne : « Monsieur, c'est que dans notre ho-
norable maison, les haricots verte que nlous
servons sont sans fils . »

Très flatte, l'illustre inventeur s'en fit, ser-
vir une portion. \

Ees grèves en France
LYON, 19. — La grève des P. T. T. est ter-

minée à Lyon.
nU deihier meeting a été tenu hier soir;

il a réun i une centaine d'assistants.

PARIS, 19. — Mandi soir , à 6 heures, il ne

AU
PARIS, 19. - Le oonseil du syndicat des Oftfé de la -Pi-Hit»

menuisiers se conforman t aux décisions pri-
ses par la C. G T. a décide la grève gene-
rale à partir de mercredi. Il invite tous les
ouvriers menuisiers à quitter le travail spon-
tanément.

PARIS, 19. — La fédération du bàtiment
s'est réunie mardi soir.

A l'issue de la séance, elle a communiqué
la note su*vante : Qonformément aux engage-
ments nris et aux décisions de la C. G. T.,
nous avons décide la cessation du travail à
partir du 19 mai.

ENTRÉE : 30 ct. par personne.
Familles (à partir de 3 personnes)

20 ct. par personne.

NtìVP A I  ni? MIGHAINE , INFLUENZA ,
II I Aii-tUlJ- Maux «le Téla u r r fi I
Seul R EHI ED E SOUVERAIN -___ £__ i=
Bitte (lOptUIM) 1.60. Oh. Bonaccia , p".lc\Ge.n'T«
Toutes Pharmacies. Exiger le „KÉFOL".

Vertiges et maux de tète sont à l'ordre
dai jour maintenant. On les combat le plus
rapidement et le plus surement avec les pi-
lules ONI . Se trouvent dans toutes les phar-
macies à fr . 2 la boìte. Boìtes-échantillons à
35 centimes.

toutes les années futures qU'il me faudrait
passer dans la tristesse et, la solitude, je 'm'ac-
cordai ce moment de joie. Il me serra plus
fortement sur son cceur; et cette étreinte me
rappelant enfin à la réalité, je trouvai la force
de m'y arracher ; je m'éloignai un peu de lui.

— Je ne suis pas Susan! murmurai-je avec
difficulié .

Ruddington ploussa un cri inarticulé.
Avant que j'aie pu deviner son intention,

•il me reprenait dans ses bras.
— Non, dit-il violemment. Pas Susan 1...

Mais Suzanne... Ma Suzanne ! Ma pauvre pe-
tite Suzanne... comme je vous ai effrayée!
Vous liemblez... Je n'aurais pas dù me pré-
senter aussi brusquement à vous... Mais com-
ment n'aviez-vous pas devine que je serais
sur la plage, ce soir? -

Je l'entendais à peine. Il était trop fort pour
moi. Ma volonté était paralysée.

— Dites que vous me pardOnnez, Suzanne,
murmura-f-di. Vous m'en voulez d'ètre venu
auprès de vous... Mais comment vouliez-vious
que j.'at tende après que vous m'avez avoué
votre amour.

Je : ie dégageai violemment, et par un ef-
fort surhumain , recouvranl ma volonté el mon
orgueil :

— Vous faites erreur, articulai-je d'un Ion
froid et cassant. Je ne suis pas Susan!...

Il tressaillit, et se rapptrochant de moi, les
mtiins tendues :

— Susan, fit-il gravement, ne jouez pas
avec moi èn ce moment ! Vous obéissez à quel-
que caprice incompréhensiblle... Vous dites
n'èfre pas Susan, comme vous avez dit que
mon sentiment n'était pas de l'amour, t-ar-
donnez-moi de vous le dire, llheure de plai-

santer est passée... Vous m'aimez et vjous
savez que je vous aime plus que ma' vie.
C'est très sérieux, ma bien-aimée I Que no-
tre première rencontre reste pOur nous un sou-
venir sacre... Agissons simplement, loyaletment
l'un avec l'autre, ma Susan, ma fiancée !

— Non, m'écriai-je en le voyant s'avancer.
Laissez-moi, ne me touchez pas ! Je vous dis
que vous vous trompez !... Vous ètes lord Rud-
dington, n'est-ce pas ? Eh bien, lord Rudding-
ton, vous parlez à miss Lengley.

Ses bras retombèrent à ses cótés et il ie-
cula comme si je l'avais frappé en pleine fi-
gure... Il fui un long moment avant de parler.

— Miss Lengley, fit-i l enfin d'une voix sour-
de. Que puis-je dire ?

Mais sa voix s'éclaircit soudain, et il s'é-
cria d'un ton joyeux :

— Non, Susan, vous ne réussirez pas à
m'échapper.

— Laissez-moi. N'apprOchez pas ! m'écriai-je
de nouveau d'un ton dur et décisif. Tout ceci
a dure assez longtemps. Je crois que vous de-
vez voir Susan demain à Onze heures ?

Avant que j'aie pu bouger, il était de nou-
veau à mes cótés.

— Miss Lengley, dit-il avec ferinèté, si tout
ceci n'est pas une cruelle plaisanterie, écou-
tez-moi un instant. Dieu sait que je n'ai pas
voulu vous insulter. Mais... je ne comprends
rien à tout ceci... Je vOus demande, je vous
supplie de me montrer votre visage à la lu-
mière... Jusqu'ici je ne vous ai vue que dans
l'ombre.

Il élait si* près de moi que son épaule fcou-
chait la mienne. Je m'appuyai contre le ba-
teau, m'interrogeant moi-mème. Aurais-j e le

Incendies
LILLE, 19. — Les entrepòts des docks ont

été incendies.
Le bàtiment contenait pour 900,000 francs

de sucre et 400,000 francs de lin. Ces der-
nières marchandises étaient réservées à plu-
sieurs filatures qui seront peut-ètre Obligées
de chòmei faute d'apprpvisionnemenls.

Ees dégàts totaux peuvent ètre estimés à 6
ou 7 millions.

ROUEN, 19. — Une véritable catastrophe
s'est produite la nuit dernière aux confins
de Rouen , dans une fabrique de machines.
Vers 11 heures, une lueur immense illumina
pendant un instant la ville tout entière. Le
feu avait pris dans un bàtiment de quatre
étages. Un ouvrier qui travaillait dans le bà-
tiiiient a disparu ; les pompiers de Rouen at-
taquèrent immédiatement l'incendie.

Une dizaine d'entre eux entrèrent dans le
bàtiment conslruit en beton arme, lorsque le
bàtiment s'effondra.

Plusieurs pompiers purent se sauver, mais
tiois d'entre eux tombèrent dans les décom-
bres et mouiurent asphyxiés.

AM10N (Ohio), 19. — Un pàté de mai
sons occupé par différentes usines, a été de
truit mardi par un incendie.

Les dégàts sont évalués a vingt-cinq mil
lions de francs.
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Chaque mois
Elles souffrent

En silence
Les pilules Pink sont souveraines

contre tous les troubles de l'organisme
féminin. Il n'y a rien de comparable
aux pilules Pink pour le décongestion-
ner, l'assouplir, lui rendre la force, par
l'apport d'un sang riche et pur, pour
mettre un terme aux misères de toutes
sortes, tiraillements, pesanteurs, verti-
ges, migraines, pertes, vomissements,
indispositions , qui rendent à beaucoup
de femmes la vie semblable à un long
martyre.
•3 Elici toni en venie clan? touies les pharmacie: ci au dépól
ppur 1» Suisse : Mfvl. Carlier & Jorin. Droaui-lei. Genève.
Troilfrenciciilguantelaboite,dix-neufiranc. les M\ boites.franco *

Le j our de l Àseension
à 8 7i. 1/2 du soir

C O N C E R T

MME^E
9 Rue Kléberg 9

Restaurant - Brasarle
pour Négociants et Employés

Je me recommande tout particulièrement à mes
compatriotes.

J. Mathieu (Ex maitre d'Hotel)
Succursale Hotel Beau Rivage

à Nernier Ht. Savoie
AVIS

't*r, Les réclamations de nos abonnés étant
"SAT, notre seul moyen de contròle, nous prions
'KAT. ceux qui ne recevraient pas régu-
SAT, lièrement le journal, de nous en informer
few: immédiatement.

et de voir se peindre sur le visage de Rud-
dington la désapprobation, le chagrin — l'a-
version peut-ètre ? Aurais-je la force d'accep-
ter ses excuses, de lui répondre sur un ton
de courtoisie indifferente ?

Et surtout, aurais-je la force de rentrer seule,
trébu chant sur les pierres, aveuglée par Ics
larmes que je ne pourrais retenir en vOyant
s'éteindre la fiamme d'amour dans ses yeux.

Mais je n'avais pas le choix.
Du ton le plus hautain, le plus fier (pie je

pus trouver :
— Soit, répliquai-je.
Il s'effaca respectueusement pour me lais-

ser passer et les rayons de la lune tombèrent
sur mon visage. Je relevai la tète, m'efforcant
vainement de prendre un air d'indifférence de-
daigneuse, car mon cceur était plein d'amOur.
cet amour devait se peindre dans mes yeux.

Je vis le visage de Ruddington s'éclairer et
je sentis sa respiration* s'arrèter en rencon-
trant le regard qu'il fixait sur moi.

— M-in Dieu ! murmura-t-il avec agitalion.
Il se rapprocha, et d'un ton de prière pas-

sionnée : •
— Dites-moi la vérité! supplia-t-il . Est-ce

que vraiment vous n'ètes pas Susan ?
— Je ne suis pas Susan ; répliquai-je, en

détoarnant. ,-
— Etes-vous vraiment miss Lengley?
— Je suis miss Lengley.
Je le vis pàlir .
AIUìS, que Dieu nous ìvienne en aide à

tous ! s'écria-t-il d'une voix ftltérée .
— Que *v*oulez-vous dire? N'ètes-vous J-pint

satisfait? demandai-ie avec ironie. N'ètes-vous
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Nicklage

Magasin le mieux assorti eu tous genres d'instruments de musique. Fournitures
pour tona les instriunents. Aehat, échauge et location de pianos , hann o
niums, etc. Cordes renommées. 415

Nicklage — Argentures
Adresuez-vous de préférence aux fabricants plutòt qu 'aux revendeurs , vous

erez mieux eervis et a meilleur marche.
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ALIMENT POUE VEAUX
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Seul aliment complet et bou marcite rem-
plm-aii t avec economie le lait nature, pour
féleragc «les veaux , porcelets. agiicaux , eie. —
Rcvi-m à iro'is centimes le lirre.
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VI.N DE HAISLYS SRrS
revenant ù 12 centimes le litre

Boisson rai'raichissante, agréable et saine.
Recettes et fournitures (sans sucre) — 8 fr. pour 100 li-
tres, 12 ir. poni 150 litres, 1G fr. pr. 200 litres - Franco.
ALBERT IflAKQOT, ItlOVDOUir. DOG?

r-a.- _.-t_i.-*.--- ! v.̂ v~_a*-t*~__.*_,.*.T.***̂ --_fe' ; .«e ¦ c_ - _, _¦•¦ hi. i- ait-A -M*-_«>»a-aaK-gaÉB8a-* >in'gM-d-S-*-t--tatf-_B*

Vonlez-Yons une bonne Montre ?
Ne gaspilez pas votre argent eu achetant

de la camelot** aux colporteurs qui courent
le. pays. De aandez ma montre «Ancre» de
précision * ; 11 k 21 rubis, réputée la meil-
leure pour agriculteurs, artisans, Prix-courant
gratis. Pas de montre à vii prix , pas de
Roskop, - mais seuement des montres
«ANCRE» de Ier choix, garanties.

Echanges d'anciennes montres. Pendu-
les, rèveils. Réparations de montres de tou-
te provenance. Facillité de paiement pour
personnes solvables.

TONDEUSES

Machines à coudre

TOJNDEUSES G-12
pour_coifieur , coupé parfaite et garantie, 8
et 7 mm. fr. 5.50. La mème coupé 3,7 et
10 mm. (5 ir. Tondeuse chevaiur. ,1.50. La
indine avec une seule vis, 4,50

Rasoir diplòme pour coiffeurs , ^évidé, ga-
ranti 5 ans avec étui 2.50. Cuir à rasoir
avec étui et pàté 1.— Tasse nickel pour la
barbe L— Poudre de savon, la botte 0.50
Pinceaux ii barbe lre qualité 0.5C

Nonveau sécatenr
pour la vigne, r vec ressort doux et invisi-
ble garanti tont acior 20 cm.r,Fr. 4, 22 cm.
Fr. 5, 25 cin. Fr. G.

Armes à feti
Flob9rt 6 mm fr. 2.50 Grand fi*. 4.50. Revol-
ver G coupsJ7 mm. depuis 5.50 Nickelé fr. 0,60

I.a Colombe a main Fr. 45.-
„ „ ii pied „ 75,-

Fitii incomparable;
marche silencianie

Vouvriiii rasoir
mécanique'Franklin

et Globe-Trotter
garanti , impossible de se
couper, avec 2 lames de
reebange ; le tout dans
un bel écrin. PIllX : 5 l'r
et Globe-Trotter: nickelé

V__
Fr. G.50. — Argeaté Fr. 12. — Dj ré Pr. 2]

En 2-8 j ours
le» goitres et toute» grosseun au con di»pa
raùsent : 1 tìac. à fr. 2.20 de mon amanti
goitrreuse «uifit. Mon huiìe pour la oreilh t guér
tout au»»i rapidement bourdonnemtnt et <„¦
reti d'oreiUea. 1 flacon fr. 2.2 ©'

S. FISCHER, inéd.
ih Grnb Appenze!! Bh.-E.) '*'•'

HORLOGERIE

A. LAAGER, pére
Ir-̂ éry prè® Kieiine

TOUS LES COMMUNIQUES
pour ooncerts , rapres antations , conferances, réunions. ooursas, etc.
ne seront insérós dorónavant que s'ils sont aooonipagnés d'une

Bicyciette colombe et touriste
lloil.  io l ìMi; ,

3 Garantie uno air
I née fr. '.15, Supplé-
i ment pour moyen
I à roue libre et
I frein à coutre pé-
I dalage ASTORIA,
• Fr. 15, enveloppe

de velos fortes fr. 4.95 de Montagne Fr. 8.95
chambre à air forte Fr. 3.95, Motos ZEDEL
Fr. 175, marche garantie . Envoi contre rom-
boursement. Catalogue gratis et franco.

Ls. ISCHY, fabricant, Payerne S.

NIAGARA
NOUVEL EXTINCTEUR DTNCENDIES
Le plus puissant , le plus simple.

le meilleur marche,

Seulement iT. ô tv
oliarges de rechange Frs. 1.50 les deux
chez toas les march ands de fer et le fabri-
cant .¥. JACCOTTET à GENÈVE. Dép6t
SION ehez Iti. Jules Boliler, me de

Conthey, à BRIGUE , chez St. Hermann
Pacozzi. B 6«8
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Iia meunière
jolie

A dix lieues <à la ronde , (quand on voulai l
parler d'un beau moulin , fon disai t : « Le mou-
lin de Vaunelle », ct (qliand on voulait de-
signer nn homme d'une laisance bien assise,
on empioyait cette expression fdevenue pro-
verbiale : « Riche comme le meunier de Vau-
nelle ». f

G'étail au milieu d'un riant village, encad ré
d«ons un fouillis de pittoresque verdure, une
grande construction toute iton.de, coiffée d'nn
toit moussi! en éleignoir, flanquée d'ailes et
de dépendances, et qui de loin rappel ait as-
sez la silhouette chimérique de faes bOns vieux
manoirs où les gentilshommes campagnards
gìtaient leur pauvreté, au siècle passe.

Queicraes pas plus loin, s'élargissai t la ri-
vière et , à genoux sur le •borei, devant la pian-
elle blruie de savon , les lavandières frappaient
le linge mousseux du battoir soniore.

Si le moulin de Vaunelle/ loù vingt. villages
.apportaient leurs grains, prOvoqliait l'envie,
et l'admiralion de toute la contrée, Jeannette,
la fille de maitre Ferrici*, le meunier, était
regardée par les femmes elles-mèmes comme
la p lus jolie hérilièro (des envinons.

Un peu grande , la jeune fille, dans l'cpa-
nouissement de ses vingt ans, était radieuse
ment belle, adrnirable de liraste, souple de tail-
le,, impeccable de lignes.

Comme bien on penso , ime si jolie lille.

( . 1

le a'uxiliaire de maitre Ferrier ; il avai t iac- .es énormes broyarent. son propre cceur, pen-
compli ses trois années de service militaire, dant qu 'il iiidi quait à son rivai, qui abaissait
et depuis son retour du régiment, le meunier sur Ini des regards méprisanls , les I rappes
se reposait sur lui en toutes choses et pia- k éviter .
(•ait en lui la confi ance cpi'il eùt accordée à T(n]t à Q0 un cri per---lt déchire l'air,
son. fils.

Jean Louis avait mille fois Caison d'ètre heu-
reux - il avail retrouvé un bon foyer ; !son exis-
tence matérielle, pour Je présent et polir l'a-
venir, était Iargement assurée ; chacun lui en-
viai t un emploi lucrati! où il était plus patron
c'ii 'oimiéi . Et cependant , Jean-Louis de'me'a-
rait sombre et taciturno .

Un chagrin qu'il n'avait «avoué à personne
le minait . Il aimait une lemme pour «q'ui li tue
devait jamais ètre qu'nn ami .

Il aimait Jeannette .
Est-ce que lui , Jean-Louis, recueilli par cha-

rité, p-'uvait songer à épouser Mlle Ferrier,
une des plus riches héritières du c.anIon?Mieux
valai t garder son secret, étemellemen t enfoui
au fond de son cceur, s'il ne fVoulait *pas qu'on
se moqua de lui .

Et un instinct l' avertissait que Robert n ai-
mail pas Je«annelte, et que la pauvre enfant ,
se préjarait de craelles désillusions.

Jeannette, en glissant sur les pierres humides,
venait de tomber dans un gòuffre bouillant .
Son corps avait dispaiai sous la roue. Los
vanne.; allaient inf.ailliblement l.a déchirer...

M«ais, prompt oomme l'éclair, Jean-Louis s'é-
tai t jelé dans l'écume lourbillonnante. Il plon-
gea quelques instants , m«ais bientó t on le vii
immerger à dix mètres de la roue, soulenanl
d'un bras Jeannette, et , en nageant vigoureii-
sement, il atterrii devant les laveuses.

Jeannette était évanouie. Mais des soins
empressés lui firent promptemént nourrir les
yeux .

— Qui m'a sauvée, demanda-l-elle . C'est
vous, Robert ?

11 y cut un silence affreu x . La voix Ide «mal-
Ire Ferrier s'eleva , étranglée d'émotion .

— Non , c'esl Jean-Louis! Remercie-ie !
— A h i  Jean-Louis! Jean -Louis ! s'écria-t-elle

en lui tendant les mains, comment, plourrais-jc
jamais vous remercier? Ahi  c'esl vous qui
m 'avez sauvée !

— On sauve ce que l'on aime ! balbulia
Jean-Louis incapable de se maìtriser plus long-
temps

— Eh bien , dit Jeannette, je laisse mes
mains dans vos mains ! Et je Vous donne 'une
vie ani vous appartieni , puisque vous l'avez
sauvée au perii de la vótre .

4 li'H'iui peni se procurer soi - mento
de l'excellent

doni; le pére plossédait le plus riche moulin
de la contrée et force biens au soleil, n'étail
p.as s.ans ètre recherchée.

Mais Jeannette avait déjà refusé beaucoup
de nrélendanls. Elle avait declinò les homma-
ges des fils des plus opulents fermiers.

Son j nsistance a repiousser tous les parlis
qui se présenfaienf faisait jaser les gens de
Vaunelle.

Un évènement vint ju stifier, apparemmeni,
les bavardagés des gens de Vaunelle .

Le noldire Derbtoys, qui exploitait l' ime des
meilleutes études de la ville voisine, venait
chaque année se reposer quelques semaines
en une villa qu 'il av.ait fait construire à Vau-
nelle . Son fils Robert , fpii poursuivait ses
études rie droit , faisait, p, l'éplaque des va-
cances, un séjour à Ja 'maison paternelle, sé-
jour cru 'i; écourtait le plus possible pour s'en-
fuir vers les plages et les Villes d'eanx où
la mode, le jeu et les plaisir sattirent les oi-
sifs. Robert était un grand jeune homme fori
éégant.l , i rop élégant mème, flpplortant à sa
toilette une minulie ridicule, jau teint fripé.
Une rate savanbe, cn raimennant ses chevetix
sur le sommet du cràne, parvenait mal à dé-
guiser une calvitie mussante. «Robert promenait
à Vaunelle , pendant une fsemaine, des airs en-
nuyés de grands seigneurs, faffectant de ne
pas adresser la parole «aux-paysans, puis , dé-
clarant à son pére qu'il ne saurait vivre plus
longlem jvs dans ce tnou de sauvages, il émi-
grait vers les casinos bruyants et les roulel-
tes clispendieuses.

P«ar dérision, on l'appelait au village, le

marquis. Et on le détestait còrdialement.
Des relations cordiales existaient entre le

notaire et Ferrier, son client. Chaque année,
Derboys priait à dìner le meunier, qui lui
rendait sa politesse.

Or, cet. élé-là, le hasard voulut que maitre
Ferrier el. sa fille se rencontrassent chez le
tabellion avec Robert . Le jeune homme fut
place à cóle de Jeannette.

Fut-i l conquis par le charme simple et mo-
dest- oar la gràce enjouée de sa voisine? Son
pére lui ,ivai f-il fait des confidences Uouchant
la fortune de Jeannette? Enfin , désirail-il sim-
plement opérer une prudente rentrée dans la
vie honnète et droite, mettre fin à une exis-
tences de coùleuses folies?

Toujours est-il que Robert prolongea son
séjour pendant plusieurs semaines, q'u'on le
onibi ia 'iiimoiui np .tnopn* ass«x> sires .iopo JITA
Ferrier et sa fille furent souvent. conviés chez
le notaire.

Bientót , par toul le village, Robert el Jean-
nette furent fiancés. Et déjà , filles et garcons
escomplaient les réjouissances qui aceompa.-
gneraient la noce.

Dix ans auparavan t, Ferrier avait recueilli
chez lui , un orphelin , Jean-Louis, dont les
parents, à Vaunelle, avaient. été .enlevés par
par une epidemie de fièvre l yphoide.

Serv. -ible, dévoué, dur à la besogne, d'une
intelli gence éveillée, l'esprit prompt el le cceur
chaud , Jean-Louis avait voué, à son protec-
l eur, Ja plus inaltérable reconnaissance.

Peu à peu, Jean-Louis étai l devenu un utì-

Un jour que Robert était venue au moulin ,
il lui prit la fantaisie de visitor la machinerie
en compagnie de Jeannette.

Et ce fut Jean-Louis qui dut les conduire ,
les guider pann i les courroies vertigineuses,
les mues traìtrevisement lancées, les engrena-
ges meurtriers.

Et il semblait. au pauvre garcon que les jmeu-

— Non, répondis-je, jc ne le feavais pas.
Il se ìii éprit sur le sens de mon souri re et

en fut blessé.
—¦ Miss Lengley, dit-il , nous nous sommes

trompés, ainsi que cela arrive facilement «aux
gens qui , comme vous et moi, possòdent la
fortune et un rang social élevé. Habitués à
voir les romans trailer volontiers des affaires
de nos pareils, nous fimag inons qu'il n'y a
chez Ics humbles et les pauvres ni sensibilité
ni delicatesse . Nous Ics fjugeons incapables
d'aimer ! Quelle erreur! Les lettres de Susan,
il est vrai , élaient courtes et limides... sauf
une seule... Mais bien quo je parie à celle
qui est l'objet de mon unique amour, il me
faul reconnaìtre qu'il est impossible d'imaginer
une àme plus pure, plus adorable que celle
de Susan... un cceur plus tendre , ou un esprit
plus noble.

Je ne répondis rien . Soudain, il s'emporta-
— Vous ne comprenez p«as, s'éeria-t-il. Ou

vous ne voulez pas «comprendre ? Piourquoi me
forcer à traduire ma pensée par des paroles ?
Gertrude I>engley, comprenez-vious l'impasse
où ie me trouve ? *Que voulez-vous que Je
fasse ?

«Te compris le noble scrupule qui l'agitai t .
Presque machinalement, je répondis :

— Je veux que vous Ifassiez ce qui est bien .
— Que Dieu vous bénisse piour oes paroles !

murmura t-il , s'emparant de mes mains qu'il
serra fortement d.ans les Isiermes. « Ce qui
est bien . » Mais diles-moi ce qui est bien ?
Vous, la plus belle et la plus adorée des fem-
mes, i cpondez-moi — qu'est-ce qui est bien?

— Je vous comprends, fis-je len retirant mes
mains. Vous pensez qu'il faut songer à Su-
san !

— Oui, répliqua-t-i l doucement . 11 iaut son-
ger à Susan . Quel est le droit chemin ? Peut-
ètre vais-je la trouver laide, sotto fet com-
mune ... el àprès tout, ce n'est qu 'une femme
de chambre... Mais, voyez-vous, je l'ai forcée
;'i m'aimer d' un amour tei que je ne croyais
pas qu 'il en existàt ici-bas... Vous souriez ?
Vous pensez que je in 'illusionne sur mon pou-
voir de séduction... Mais j 'ai lu sa dernière
lettre, je l'ai relue plusieurs fois, et je le
sens, s' je me retire, si je lui explique mon
incoiicevable erreur . le cceur de Susan se bri-
sera... Ohi ' aidez-inoi , vous que j'aime, vous
qùe i'adore i'Je dois vous faire l'effet d'un in-
sensé... Mais si vous saviez ! C'est si dur à
supporter !

J'aurais dù loul lui dire alors. Mais d'un
geste, il m'imposa silence.

— Au près lout , reprit-il avec exaltata tion,
qu'y a til  à décider ? Ne m'avez-vous pas dit
de J\iiie « ce qui est bien »? Et le bien , c'est
de teni r la promesse faite à* Susan. Oh! oon-
tinua-t-ii amèrement, je sais que cela brisera
volre coeur et le mien... Car je ne sais par
quel sortilego j 'ai réussi à me faire aimer de
vous!-.. Mais, bien-aimée, nous "possédons tant
de choses, nous deux ! INous «avons l'étude,
l'alt, l'étude, les livres, les amis, cent occu-
pations diverses. La pauvre Susan, elle, n'a
rien... Rien au monde, excepté son amour !

— Si elle possedè l'amour, fis-je, Susan est
riche, en vérité ! Nous tic sommes que des
pauvres à coté d'elle.

Il se détouma et fit quelques pas cornine au
hasard ; puis revenant vers moi :

- Il s'agit simplement de décider, qui de
nous doit ètre frustré de bonheur et chargé
d'une Irislesse infinie. Vous fet moi, nous som-
mes deux ; Susan est seule. Ce sont, en gene-

ral , les minorités qui doiVent fe ìnclmer.
Il cui un sourire [triste ci me regarda fi-

xemenl . Mon cceur devint pesanl cornino un
morceau de giace. Tant qu'il avait Vconté Ics
mérites de Susan, je l'avais écouté avec dé-
lices , gueltant l'instant où dans un éclat de
rire, je lui révélerais la vérité. Mais les cho-
ses m'apparurent soudain sous Un jo ur diffé-
rent . Je me souvòns de mlon serment. Je me
rappelai que Susan avait refusé Gibson , qu 'en
ce morneni mème, elle était sortie dans l'es-
poir de rencontrer Rudding ton .

ajoulai-je aussitót. en faisant nn mouvement
pour m'éloigner.

— Non ! s'écria-t-il. Vous ne partirez pas !
J'ai élé odieusenienl trOnipé. Il y a une er-
reur incomp'1'éhensihle, inoui'e... Gertrude Len-
gley, c'est vous que j 'ai vue k Derlingham !
C'est vons que j 'ai contemplée à l'église de
Traxclby. Gei traile Lengley, c'est. vous que
j'aime dc touies mes forces et de loute mon
àme. Cesi votis i .Te ne vous laisserai pas par-
tir i V

Ces mois ìésonnaicnl à mes (oreilles comme
un ebani, du ciel. En v.ain, j 'essayai de me con-
tenir, de jouer l'éloimement, la confusion , la
colere ....

«Te ne réussis qu 'à tomber d.ans ses bras ,
en pìcuraul de joie . Ruddington me soutinl ,
mais pas comme lout à l'heure... jc sentis une
différence d ans son étreinlc. Il s'effiorcait do
me prèler seulement l'aide qu 'on doit à une
personne à demi évaniouic. Mais Dieu sait
quel sixième sens subtil l'avertit soudain de
ce qui se passait en taoi. Me pressant plus
fortement sur son cceur, il demanda avec une
sorte d'é.Onnement recueilli :

— Vous... ne voulez... pas dire cela?
— Si, murmurai-je les pau pières closes. Je

veux dire « cela ».
Pendant quelques instants, nous demeurà-

mes ainsi .Puis son ìétreintc se desserra. Com-
prenant à quoi il pensai t , je m'écartai de lui .

— Nous avtons oublié Susan , fis-je presque
à voix basse.

— Oui , acquiesca-t-i] lenlement. Nous avons
oublié Susan.

Il regardait. la mer fon silence. Puis, soudai n
son chagrin éclata en paroles.

— Est-ce possible ?... Vit-On jamais malchan-

— Oui, répéta Rudding ton, les minorités doi-
vent s'incliner . C'est la loi du "monde. Donc
je reno noe à Susan . N'est-oe pas naturel ? Une
femme dc chambre doit céder* le pas, s'effa-
cer devant la naissanee, la lortunc et la beau-
lé. Mais si celte femme dc chambre a le cceur
brisé ? Si elle perd Isa foi au bien, à Dieu ,
aux hommes? Si elle allait pousser le mau-
vais goùt jusqu 'à ce... tsuicider? Moi, il est
vrai, i'ai toul au monde . M«ais telle est la loi,
dir-i-t-on .

11 ent un rire amer.
— JNe parlez pas ainsi , m 'écriai-je , soudain

désolée . (
II demeura silencieux, tandis que je réflé-

chissais. Dans mon for intérieur, je sentais
tais qu 'il serait eriminel de permettre à quoi
que ce soit au monde, de nous séparer... Et
cepend«inl cela pouvait arriver. Mème si j e
lui disais toute la vérité, il ne saurait que
par moi quo Susan {ne l'alme point, 11 la
verrait demain comme il a été convenu , et
qui sait ce qu 'elle pourrait dire sous l'effet
de l'eniolion?

(A suivre)

ce pareille ! s'écria-t-il . Maudits (feoient oeux
qui m 'ont indui t en erreur! Grands dieux ! Etre
aimé par deux jeunes filles exqnises, et au
lieu de pouvoir savourer cette joie, nous voir
tous voués au malheur.

Il se tourna vers moi , le visage pale et an-
goissé.

-• Il faul nous expliquer, fit-il. Voulez-vous
vous asseoir?

— Non... c'esi ululile; parlez , je vious écou
le...

Nous demeuràmes debout , à quelque distan-
ce l' un de l'autie; nous laisant , bien émus
lous les deux .

— Gertrude Lengley, dit-il enfin, je vous ai-
me depuis cinq semaines. Jc n'ai jamais aimé
d'autre femme et ne pourrai jamais en aimei
d'autre gue vous. Par suite d'une erreur in-
e; ne e va ble, je vous ai aimée sous un autre
nom quo le vótre, persuade que vous occupiez
une situation des plus modestes... Ne soyez
pas blessée de mes paroles. J'ai cru, sur les
diies de deux personnes, que vous étiez Su-
san, volre propre femme (de chambre. Ne vous
fachez pas avant d'avoir tout entendu.

— Vous ne me fàchez (point, répliquai-je; du
reste, jc suis au courant de toul.

— Non ! s'écria-t-il, vtous ne savez pas *out.
Vous savez que j'ai écrit à Susan, que je l'ai
supplice de m'épouser, que je l'ai suivie à
Sainte-Véronique et quo je dois la voir de-
main. Mais écoutez-moi. Je vais vous appren-
dre une chose que Ivous ne soupoonnez pas
certainement . Cetle huinble servante possedè
non seulement un cceur (d'or el une àme tìe
leu, mais l'esprii le plus délicat, le plus ado-
rable. Un écrin gami de joyaux précieux...
Saviez-vous cela?

S E N O R I T  A
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